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Le risque radon : comment l’évaluer et le prévenir ? 

Dimitri GALIGNÉ

Ingénieur d’études sanitaires



Qu’est-ce que le radon ?

✓ Gaz radioactif naturel inodore et 
incolore, présent naturellement dans le sol et 
les roches

✓ Issu de la désintégration du radium qui lui-
même est un descendant de l’uranium, 
radionucléides présents naturellement dans le 
sol et les roches 

✓ Dans l’air extérieur, il se dilue rapidement et 
sa concentration moyenne reste le plus 
souvent inférieure à une dizaine de Bq/m³

✓ Au contraire dans les lieux confinés tels 

que les habitations, il peut s’accumuler et 

atteindre des concentrations élevées 
jusqu’à parfois atteindre quelques milliers de 
Bq/m3 

Source : IRSN



Le radon en France et en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Carte du potentiel radon à partir des formations géologiques :

✓ Massifs granitiques (massif armoricain, massif central, Guyane française…)

✓ Formations volcaniques (massif central, Polynésie française, Mayotte…)

En France métropolitaine plus de 40% des bâtiments situés sur ces formations (plus riches en uranium) dépassent
100 Bq.m3 et plus de 10% dépassent 300 Bq.m3

Connaître le potentiel radon de ma 
commune 

https://cartoradon.irsn.fr/static/



Le radon et ses risques sanitaires

Pourquoi s’en préoccuper ?

✓ Gaz cancérogène pulmonaire avéré (CIRC - groupe 1)

✓ 2ème cause de cancer du poumon en France 
derrière le tabac

✓ Risque accru chez les fumeurs (effet synergique)

✓ 3000 décès annuels par cancer du poumon en 
France attribuables au radon (source ANSP‐IRSN)

✓ Le risque est proportionnel à l’exposition 
cumulée au radon (toutes les expositions)

✓ En 2009, l’Organisation Mondiale de la Santé a recommandé un niveau de référence de 100 Bq/m3

✓ A partir de 300 Bq/m3, la Commission Européenne recommande de faire des travaux pour réduire 
l’exposition de la population (Directive 2013/59/EURATOM du conseil du 5 décembre 2013)

Source : https://www.radon-qai-fcomte.fr/



Améliorer les connaissances sur l’exposition de la population

Faire une mesure du radon est le seul 
moyen de savoir s’il y a du radon dans un 
bâtiment

Pour que les résultats obtenus soient représentatifs 
des concentrations moyennes auxquelles les 

personnes sont exposées, les mesures doivent 
être effectuées dans les pièces les plus 
régulièrement occupées (pendant la journée 

mais aussi la nuit), sur une durée de plusieurs 
semaines (2 mois) et de préférence pendant une 

période de chauffage

Choisir la pièce de vie au niveau le plus bas 



Origine du radon dans les habitations

Source : sante-radon.com

Les voies de pénétration et de diffusion 
du radon dans l’habitat sont multiples : 

✓ Géologie

✓ Structure de l’habitation

✓ Aération et ventilation

✓ Structure des matériaux de construction

✓ Niveau d’isolation

✓ Fissures et matériaux poreux

✓ Robinetterie et tuyauterie

✓ Mauvaise jointure

D’où provient le radon = du sous-sol 



Processus d’entrée du radon dans les habitations

Source : Qualitel / guide qualité de l’air intérieur - Radon

Transfert convectif :

Tirage thermique

Différence de température entre air extérieur et intérieur

Création d’une dépression entre intérieur et extérieur

Mouvement d’air du sous-sol vers l’habitation

Transfert diffusif :

Equilibre des polluants entre deux volumes

La loi Fick : deux volumes d’air avec des concentrations en 
polluants différentes vont tendre vers une concentration 
homogène et induire un déplacement de ces polluants



Remédiation radon dans l’existant 

Source : CEREMA

Trois grandes typologies de solutions 
techniques permettent de protéger 
un bâtiment :

✓ Ventilation du bâtiment

✓ Étanchéité au radon de l’interface 
du bâtiment avec le sol

✓ Traitement des soubassements 
par ventilation ou par système de 
dépressurisation des sols

Ces solutions ne s’additionnent pas 
systématiquement mais peuvent 

se compléter



Exemples de remédiation

Source : ADEME, la ventilation

✓ Ventilation avec une VMC 
Renouvellement d’air et diminution de la 
dépression

✓ Étanchéité de l’interface habitation / Vide 
sanitaire

✓ Ventilation du vide sanitaire 
Extraction mécanique et passive

Source : AFCN-Belgique
Source : AFCN-Belgique



Que dit la réglementation ? Code de la santé publique

❑ Niveau de référence et zonage (R. 1333-28 à 29 et R. 1333- 33 du CSP)
Fixe un niveau de référence de l’activité volumique moyenne en radon à 300 Bq/m3 pour les 
immeubles bâtis 

❑ Arrêté du 26 février 2019 relatif aux modalités de gestion du radon dans certains 
établissements recevant du public (ERP)

Sont concernés par l’obligation de surveillance en application de l’article D‐1333‐32 du CSP les
ERP suivants situés dans les zones 3 à potentiel significatif et dans les zones 1 et 2 s’il y a déjà eu
des résultats avec des dépassements supérieurs à 300 Bq/m3 :

✓ Etablissements d’enseignement (pas enseignement supérieur)
✓ Etablissements d’accueil collectif d’enfants de moins de 6 ans 
✓ Etablissements sanitaires, sociaux, médicaux sociaux avec capacité d’hébergement
✓ Etablissements thermaux
✓ Etablissements pénitentiaires

Les mesures doivent être réalisées par des organismes agréés par l'Autorité de Sûreté 
Nucléaire (ASN) ou par l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN)



Que dit la réglementation ? Code de la santé publique



Que dit la réglementation ? Code du travail



Que dit la réglementation ? Code de l’environnement

Le code de l’environnement intègre désormais le 
radon en tant que risque naturel (au même titre que 
les inondations, les mouvements de terrain...) dans 
l’information préventive de la population (PLU, 
DDRM…)

Conformément à l’article R. 125-23 du code de 
l’environnement, dans les communes en zone 3 
listées par arrêté préfectoral, une information doit 
être transmise lors de toute transaction de vente ou 
de location (information acquéreurs locataires). La 
réglementation n’impose pas le dépistage du 
logement en question.

La réalisation d’une mesure est toutefois 
recommandée à toute personne habitant dans

une commune en zone 3
Source : CEREMA



Que dit la réglementation ? Code de l’environnement

Source : CEREMA



Que dit la réglementation ? Code de l’environnement

Source : CEREMA

Obligation incombant au vendeur et au 
bailleur d’information de la localisation d’un 
bien sur une zone à potentiel radon 
significatif

Art . L125-5 du code de l’environnement

►état des risques naturels et technologiques 
élargi aux zones à potentiel radon



Missions des ARS

✓ Améliorer la connaissance sur l’exposition réelle de la population
Campagne de mesurage avec la distribution de dosimètres (action GSA/ARS/DGS). Dans 
les Hautes-Alpes l’ARS finance Gap Science Animation pour la mise en œuvre des 
campagnes de distribution de dosimètre lors d’évènements. GSA récupère les dosimètres, 
transmet au laboratoire et communique les résultats.

✓ Sensibiliser et informer la population, les élus, les professionnels du bâtiment aux 
risques radon (plaquettes, réunions, conférences, newsletter…)
Sensibilisation des scolaires (intervention en classe, escape game), des
professionnels, des élus (colloque, conférence) et du grand public (exposition)

✓ Améliorer la prévention (documents d’urbanisme…) 
participer à l’instruction des PLU et au respect de l’information des risques majeurs

✓ Accompagnement financier des acteurs de la thématique

✓ Assurer le respect de la réglementation relative à la surveillance dans les ERP



MERCI



En savoir plus…

✓ Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur (ARS) 
https://www.paca.ars.sante.fr/radon

✓ Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN)
https://www.irsn.fr/FR/Pages/Home.aspx

✓ Autorité de sûreté nucléaire (ASN)
https://www.asn.fr/l-asn-informe/dossiers-pedagogiques/le-radon-et-la-population

✓ Centre d’expertise pour les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA)
https://www.cerema.fr/fr

✓ Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB)
http://www.cstb.fr/fr/

✓ Vidéo « 2 minutes tout compris - Le radon », eSET Bourgogne-Franche-Comté 
https://www.youtube.com/watch?v=igIX2Y1qkds

https://www.paca.ars.sante.fr/radon
https://www.irsn.fr/FR/Pages/Home.aspx
https://www.asn.fr/l-asn-informe/dossiers-pedagogiques/le-radon-et-la-population
https://www.cerema.fr/fr
http://www.cstb.fr/fr/
https://www.youtube.com/watch?v=igIX2Y1qkds


Le risque radon : comment l’évaluer et le prévenir ? 

Eric POURTAIN
Directeur adjoint du CYPRES

Responsable du Pôle des risques technologiques
en Provence-Alpes-Côte d’Azur et Occitanie

Centre d’information pour la prévention des risques majeurs 



Objectifs et contenu du projet :

Organiser des réunions départementales d'information et de formation sur la thématique 
« risque radon » avec l'ensemble des communes, population, ERP et entreprises concernées 

(Départements 04, 06 et 83)

Ces réunions permettront aux décideurs de répondre à leurs nouvelles obligations réglementaires et aux 
obligataires de mettre en place les actions prévus (notamment code du travail art. L4121-1 à 3, code de la 
construction et de l’habitat art R123-3, CGCT art L2212-2, etc.)

✓ Création d’un flyer dédié pour informer la population, les entreprises et les ERP

✓ Réalisation d’une fiche dédiée au risque radon pour le Document d'information communal 
sur les risques majeurs (DICRIM) des communes concernées

Flyer et DICRIM pourront être communiqués dans le cadre de l’Information aux acquéreurs et locataires (IAL) 
=> une formation spécifique des notaires est prévue

Informer et former les élus et leurs services ainsi que les populations, 
les entreprises et ERP sur le risque radon



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Informations complémentaires : 

cypres@cypres.org / 04 42 13 01 00

Vos supports pédagogiques sont disponibles sur notre site :

www.cypres.org

Centre d’information pour la prévention des risques majeurs 

mailto:cypres@cypres.org
http://www.cypres.org/


Pour aller plus loin

Comité Régional d'Education pour la Santé

CRES Provence-Alpes-Côte d’Azur
178 Cours Lieutaud
13006 Marseille

Tel : 04 91 36 56 95
cres-paca@cres-paca.org

http://www.cres-paca.org

mailto:cres-paca@cres-paca.org
http://www.cres-paca.org/
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